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BUREAU EXECUTIF LAO 
VISIO 13 JANVIER 2026 

 
 

Présents : Marc Congras, Janine Courtade, Yves Bellanger, Alain Cabaniols, Severine Puren, 
Chrystel Carré, Patricia Alt, Christel Lanaspèze, Christine Descoux, André Olive, Hervé Molas, 
Thierry Gilbert, Eric Albert. 
 
 
Ouverture de la séance à 21h 
 

1- Approbation du compte-rendu du Bureau exécutif du 4 novembre 2026 
Le compte-rendu du bureau exécutif du 04/11/2026 est approuvé à l’unanimité. 

2- Intervention du Président : retour de la Commission Nationale des Ligues et retour 
sur AG du M2AM 
 

a) Commission Nationale des Ligues 
 

La Fédération demande que tous les membres des organes dirigeants des Ligues envoient leur 

déclaration d’intérêt. Le mail permettant de le faire n’ayant pas été reçu par tous les membres 

du bureau exécutif, Eric Albert l’envoie à nouveau. 

 

Le comité Ethique fédéral rencontre actuellement de nombreux défis suite au départ de Fanny 

Bennaïm. La question se pose de déléguer les problèmes les moins complexes aux ligues. Ce 

projet est encore en réflexion mais les membres du bureau exécutif se posent la question de 

comment traiter les cas qui pourraient être soumis à la Ligue. 

 

Le PPS payant sera officiellement en place à compter du 15 janvier 2026. 

 

Un groupe de travail est mis en place pour réfléchir sur le calendrier sportif de Septembre 

2026 à Août 2029. Des questionnaires ont été envoyés aux présidents des clubs concernant le 

positionnement des dates des championnats de cross. Il semblerait que les dates des 

différents championnats de cross pourraient être avancées dans la saison. 

 

Les championnats de France de 5 km vont être couplés avec ceux de semi-marathon et ceux 

de 10km avec ceux de marathon. L’appellation des championnats de trail et course en 

montagne change et devient championnat de Course Nature. 

 

La fédération crée un autre groupe de travail qui va œuvrer à la remobilisation des Délégués : 

comment les responsabiliser et les remobiliser ? 
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André Olive demande si la question des Interclubs a été évoquée. Marc Congras lui répond 

que oui mais que cela reste un sujet sensible. 

b) AG du M2AM 
 

Le 13 décembre dernier, Marc Congras s’ést absenté du dernier Comité Directeur pour se 

rendre à l’Assemblée Générale du MA2M pour représenter la ligue. Cette AG a été difficile par 

des soucis internes au club et à ses sections. 

 

3- Déplacement des minimes pour la Coupe de France des Ligues de cross à Carhaix 
 

Pour ce déplacement, les minimes et leurs encadrants (19 personnes : 16 minimes et 3 

encadrants) partiront en avion de Toulouse vers Brest via Paris le samedi matin et reviendront 

par le même chemin le dimanche soir. L’hébergement réservé se situe à Quimper soit à 50 

minutes de Carhaix. 

4- Problème Commission Marche 
 

Cette commission semble mal fonctionner. Le président de la Commission Marche ne semble 

s’intéresser qu’à la Marche Nordique et délaisser la Marche Athlétique. Plusieurs réunions ont 

été organisées mais aucun compte-rendu n’a été fourni. Christel Lanaspèze pense que Franck 

Robert fait preuve de bonne volonté mais rien ne semble progresser ou se mettre en œuvre. 

Le bureau exécutif va demander à Franck Robert d’inviter le président et les vice-présidents 

aux réunions de la Commission Marche. Alain Cabaniols suggère de lui faire un rappel à l’ordre 

et si les problèmes continuent de demander au Comité Directeur de le démettre de ses 

fonctions. 

5- Projet Organisation Marathon de Toulouse 
 

Suite à la publication d’un Avis à Manifestation d’Intérêt par la Mairie de Toulouse pour 

l’organisation du Marathon de Toulouse 2026, la Ligue a décidé de répondre à cet appel 

d’offre accompagnée par 2 sociétés d’évènementiel sportif (My Sport Agency et 2J 

Performance). Le dossier a été déposé et un retour est attendu vers fin janvier- début février. 

Le budget attendu est de 1.2 millions de recettes collectées et le projet prévoit le reversement 

d’une redevance à la Mairie de Toulouse. 

6- Questions diverses 
 

➢ Yves Bellanger rapporte sa visite à Montpellier au sujet des pôles Avenir et des 
pôles Espoirs territoriaux. La ligue s’est positionnée à Montpellier pour un pôle 
épreuves combinées et un pôle saut longitudinaux et à Toulouse pour un pôle ½ 
fonds et un pôle sauts longitudinaux. Le club de Montpellier s’est aussi positionné 
pour le ½ fond, les sauts longitudinaux et les épreuves combinées. Comme nous 
utilisons les mêmes installations, il est nécessaire de trouver un terrain d’entente. 
De plus, sans pôle, nous n’aurons plus accès au CREPS qui est nécessaire pour 



 

 
 
 

notre CRE. Pour le moment, il a été convenu avec le club de Montpellier qu’en cas 
d’attribution de pôles, il y aura une gestion commune. 
 

➢ Patricia Alt demande s’il y aura une caméra d’arrivée pour la ½ finale de cross et 
comment seront faites les listes des dossards. Eric Albert lui répond qu’il y aura 
bien une caméra et que la distribution des dossards est plus facile par ordre 
alphabétique. Elle informe également le bureau exécutif que la Réunion Plénière 
de la commission Running se déroulera le 31 janvier à Balma. 

 

➢ Eric Albert nous informe que les réunions de concertation des cross et des 
meetings auront lieu en visio respectivement les 16 et 22 janvier à 21h. 

 

➢ Hervé Molas demande la date de fin des travaux de la salle de Tarbes. Pour 
l’instant, ce serait le 25/01. Il demande également des précisions concernant le 
meeting du 08/02 qui se déroulera à Bompas. Sur quel site se font les 
inscriptions ? Sur le site du comité et est-ce-que les inscriptions peuvent être 
payantes ?  Oui et le livret hivernal de la ligue va être corrigé en ce sens. 

 

➢ Hervé Molas demande si les championnats régionaux Master du 31 Mai pourront 
se dérouler sur le stade de Muret au vu des problèmes de non-homologation des 
aires de lancers. La question reste en suspens. 
 

Fin de la réunion à 23h. 

 


